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. ce est ouverte a 10 h ZQ. 

PO1N.f 74 DE L'ORDRE DU JOUR t OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES 
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT (suite) (A/45113 et Add.1, 
A/45/302, 429, 463 à 466, 530, 641, 645 et 646; A1SPC1451L.5) 

1. M. HOOOQ (Afghanistan) dit que les politiques expansionnistes d'Israël ont 
engendré la violence en Palestine et privé le peuple palestinien de son droit a 
vivre en paix dans sa patrie. La politique inflexible menée par Israël s'est 
traduite par des centaines de morts et des milliers de blessés. En cherchant a 
installer des immigrants juifs sur le territoire palestinien, en violation de la 
Charte et des autres instruments internationaux, Israël a suscité de graves 
tensions et ruiné les tentatives de paix. 

2. Une solution juste et globale de la question de Palestine n'est possible 
que sur la base du plein exercice par les Palestiniens de leur droit à 
l'autodétermination, y  compris le droit d'établir un Etat souverain, et du retrait 
d'Israël des territoires occupés. La seule option constructive réside dans la 
convocation, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une 
conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, avec les participation, 
sur un pied d'égalité, de toutes les parties au conflit, y  compris les Palestiniens. 

3. Pour la délégation afghane, il importe de renforcer le système éducatif dans 
les territoires occupés et de créer l'université de Jérusalem "Al Qods" pour les 
réfugiés de Palestine. Le Gouvernement afghan se prononce en faveur de 
l'accroissement des contributions qua reçoit l'Office, et prie instamment 106 
institutions spécialisées de lui accorder une aide accrue. 

4. M. NAIMI-ARFA (République islamique d'Iran) déclare que son pays est préoccupé 
par l'atmosphère de crainte et d'insécurité qui règne dans la Palestine occupée. 

5. Le rapport du Commissaire général de 1'UNRWA (A/45/13 et Add.1) a montré en 
détail combien les forces israéliennes ont désorganisé le secteur de l'enseignement 
en fermant les centres de formation et les écoles, en imposant des couvre-feux et 
en utilisant la force contre les étudiants. L'hygiène laisse également encore 
beaucoup à désirer dans beaucoup de camps de réfugiés et les familles sont moins 
nombreuses à pouvoir subvenir à leurs besoins en raison parfois du décès, de 
blessures ou de l'arrestation du chef de famille. Les services sociaux de l'Office 
ont été sérieusement mis à l'épreuve au cours de la période considérée. 

6. La puissance occupante a continué à violer les privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l'Office. Beaucoup ont été intimidés ou sounis à des voies de 
fait dans l'accomplissement de leur mission officielle. Il y  a eu de nombreux cas 
d'effractions dans les installations de l'Office et d'occupation de locaux. 

7. Bien que 1'UNRWA ait été à l'origine créé à titre temporaire, l'occupation 
ininterrompue du territoire palestinien a conduit à renouveler son mandat et, le 
régime sioniste ne semblant pas décidé à mettre un terme à sa politique répressive, 
l'office devra donc continuer à exercer ses fonctions. 

/... 
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0. Le Gouvernement iranien n'épargnera aucun effort pour aider le peuple opprimé 
de Palestine à recouvrer ses droits perdus. La République islamique d'Iran a 
récemment adopté une législation précisément destinée à accorder une aide 
financière aux Palestiniens, et le Gouvernement approuve la prorogation du mandat 
de l'Office, de manière qu'il puisse continuer à soulager les souffrances des 
Palestiniens. Néanmoins, la communauté internationale se doit d'agir pour 
restituer au peuple palestinien ses droits légitimes, y  compris son droit à établir 
un Etat souverain en Palestine. 

9. M. (République arabe syrienne) dit que son pays est toujours très 
profondément préoccupé par le fait que la question des réfugiés de Palestine 
demeure pendante en dépit de l'adoption de nombreuses résolutions de 1'ONU sur la 
question. Ces résolutions sont restées lettre morte en raison de l'attitude 
hostile adoptée par Israël, de ses politiques expansionnistes, de l'installation de 
nouvelles colonies de peuplement dans les territoires arabes occupés pour les 
nouveaux immigrants juifs. Israël a également refusé au peuple palestinien 
d'exercer ses droits inaliénables au retour, à l'autodétermination et à 
l'établissement d'un Etat indépendant, souverain, sur le sol de sa patrie. 
L'Organisation des Nations Unies est responsable des souffrances des réfugiés et 
c'est à elle qu'il appartient de trouver une solution sur la base des résolutions 
adoptées depuis 1946. 

10. La République arabe syrienne rappelle qu'elle s'oppose à la pratique établie 
voulant que le Commissaire général fasse tenir son projet de rapport aux autorités 
israéliennes et tienne compte de leurs observations, alors que l'on ne prend pas en 
considération les vues des pays d'accueil arabes. Le Commissaire général doit se 
mettre en relations avec ceux-ci lorsqu'il prépare son rapport, comme le voulait la 
pratique. 

11. Le rapport ne fait mention ni des résolutions 194 (III) et 513 (VA) de 
l'Assemblée générale, ni dus autres résolutions pertinentes de l'Organisation et, 
dans l'esprit de la Républ!.que syrienne, il est incomplet sans ces références. Le 
rapport ne fait également aucune place aux sacrifices financiers consentis par les 
pays d'accueil arabes, dont le montant dépasserait de loin le total des 
contributions annuelles reçues par l'Office. 

12. En raison de la grave situation qui existe dans les zones d'action de 
l'Office, les activités de secours doivent, conformément aus résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale, reprendre rapidement et ne doivent pas se 
limiter à ce qu'on appelle les cas particulièrement difficiles. Il faut également 
redéfinir ces cas particulièrement difficiles de sorte qu'un plus grand nombre de 
réfugiés puissent bénéficier des services de base de l'Office. 

13. La République arabe syrienne ne s'oppose pas à l'octroi de services 
susceptibles d'aider les réfugiés pour autant que cela ne compromette pas leurs 
droits aux autres services de l'office. C'est ainsi que, lors de la mise en place 
de projets autonomes, les participants ne doivent pas être privés aes secours ou 
des autres services habituellement dispensés par 1'UNRWA. Certains des principes 
qui sous-tendent les politiques de l'office sont contraires aux intérêts d'un grand 
nombre de réfugiés et devraient être reconsidérés. On songe notamment au transfert 
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des réfugiés d'une catégorie où ils avaient droit à tous les services de l'office a 
une autre catégorie où ils ne l'ont plus, à la suspension de l'aide aux familles 
dont un membre masculin a atteint l'âge de 18 ans, et à l'abaissement du niveau de 
revenu ouvrant droit aux distributions de rations. Année après année, la 
République arabe syrienne exprime le voeu de voir reprendre les distributions 
généralisées de rations. 

14. En tant que pays hôte, la République arabe syrienne partage les vues du 
Commissaire général concernant la mobilisation de ressources pour financer les 
opérations de l'office au cours de l'année à venir. Elle a assumé, pour des 
raisons nationales et humanitaires, sa part du fardeau, mais le principe n'en reste 
pas moins qu'une partie plus importante des frais doit être supportée par les pays 
industriellement avanc&. 

15. La délégation syrienne aimerait répéter qu'il est indispensable d'améliorer la 
qualité des services sanitaires dispensés par l'Office et d'en faire bénéficier 
tous les réfugiés dans toutes les sones d'activité. 

16. Le rapport du Commissaire général (A/45/13 et Add.1) atteste l'auqmentation du 
nombre de violations des privilèges et immunités de 1'DNRWA par les autorités 
israéliennes et des cas où celles-ci n'ont pas assumé leurs obligations, ont adopté 
des mesures arbitraires à l'encontre des membres du personnel, ont commis de 
nombreuses effractions dans les locaux de l'Office, ont occupé des écoles et ont eu 
recours aux gaz lacrymogènes contre des femmes et des enfants dans certains camps 
de réfugiés. La communauté internationale doit tout faire pour contraindre les 
autorités israéliennes à mettre fin à de telles pratiques, à respecter les accords 
conclus avec 1'DNRWA et à honorer les obligations que leur fait la Convention de 
Genève relative à la protection des persona% civiles en temps de guerre (1949). 

17. Israël continue à s'opposer au retour de la population et des réfugiés qui ont 
été déplacés à la suite des hostilités de 1967, en violation des résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

18. 1. BUGTE (Pakistan) dit que 1'DNRWA s'est acquitté d'une manière exemplaire 
d'opérations de secours décisives, en dépit d'une détérioration des conditions de 
sécurité dans les territoires occupés. Le personnel de l'office a travaillé dans 
des circonstances extraordinairement dangereuses. La nomination par l'Office de 
fonctionnaires internationaux chargés des affaires des réfugiés a permis de 
protéger les Palestiniens des constantes brutalités des forces israéliennes et 
permis d'améliorer les services de secours et de santé. 

19. La délégation pakistanaise déplore qu'Israël ait tenté de s'immiscer dans 
l'oeuvre humanitaire de l'Office. Les forces israéliennes ont violé les privilèges 
et immunités de 1'DNRWA en entrant par effraction dans ses installations et en 
arrêtant et brutalisant ses fonctionnaires. De plus, les abris de 1'DRRWA ont été 
démolis. Le Gouvernement pakistanais condamne ces actions autoritaires, 
incompatibles avec la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. 

/... 



A/SPC/45/SR.6 
Français 
Page 5 

(M.gti. Paki.RUnJ 

20. Les mesures répressives adoptées au cours des années par les autorités 
israéliennes ont fait quelque 050 morts et près de 100 000 blessés. Depuis le 
début de l'Intifada, plus de 70 % des blessés sont des enfants, ce qui montre à 
quel point ils sont victimes de la répression aveugle exercée par les autorités 
israéliennes. De plus, en fermant les écoles de 1'UNRWA. les autorités 
israéliennes nient le droit à l'éducation des enfants palestiniens, menaçant par là 
même l'avenir de toute une génération. 

21. L'Intifada a accru l'aide que les Palestiniens ont dû demander à 1'DNRWA pour 
faire face aux mesures de répression des forces israéliennes. L'Office, bien qu'il 
ne dispense que le strict minimum de services essentiels, joue un rôle précieux 
contre la misère et la situation déplorable des Palestiniens. Il est indispensable 
qu'il puisse poursuivre son programme d'aide aux réfugiés et qu'il contrôle le 
respect des droits de l'homme dans les territoires occupés. L'appel lancé par le 
Commissaire général pour que l'office puisse poursuivre son programme d'aide aussi 
longtemps que le besoin s'en fera sentir doft être entendu. Jusqu'à ce qu'une 
solution juste et durable soit trouvée à cette tragédie, jusqu'à ce que les 
réfugiés de Palestine puissent rentrer dans leurs foyers et établir un Etat 
souverain, la communauté internationale a une obligation à laquelle elle ne peut se 
soustraire de pourvoir à leurs besoins. 

22. Mme TWMSEN (Canada) dit que 1'DNRWA est le meilleur moyen pour la communauté 
internationale de manifester son engagement en faveur du peuple palestinien. Le 
Gouvernement canadien est profondément préoccupé par la difficulté d'aboutir à un 
règlement pacifique global reconnaissant les droits légitimes des Palestiniens. Si 
les services dispensés par l'Office aux réfugiés de Palestine ont réussi à atténuer 
les conditions déplorables dans lesquelles ils vivaient, il n'en reste pas moins 
que les problèmes sous-jacents restent sans solution. 

23. Le budget de l'OEfice, dont la base de financement est déjà fragile, a 
souffert de la conjonction d'activités d'urgence imprévisibles et de ses programmes 
ordinaires. Il serait tragique que les exigences de programmes d'urgence au Liban 
et dans les territoires occupés ne puissent être satisfaites faute de réaction de 
la part de la communauté internationale. Le Canada, quant à lui, restera un 
donateur généreux; il a porté sa contribution ordinaire de base à 10 millions de 
dollars canadiens pour 1990-1991, sans compter ses contributions supplémentaires 
pour des programmes précis. Il prie instamment les autsse Etats de contribuer 
généreusement au fonctionnement de l'Office afin de lui permettre de poursuivre son 
oeuvre vitale. 

24. L'UNRWA a connu des circonstances difficiles dans l'exercice de ses 
fonctions. La violence entre les communautés libanaises l'a obligé à réduire ses 
opérations. Les menaces continuelles que certains groupes ont adressées au 
personnel de l'office sont inacceptables. Le soulèvement dans les territoires 
occupés a causé des pertes tragiques en vies humaines, sans compter les difficultés 
économiques et sociales. Au vu des violations persistantes des droits de l'homme, 
le Canada a demandé à Israël de reconnaître l'applicabilité de la quatrième 
Convention de Genève aux territoires occupés. Les difficultés de 1'DNRWA ont été 

/... 
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accrues par le fait qu'Israël a constemment violé les privilèges et immunités 
indispensables à son fonctionnement. Le canadu a sur ce point exprimé ses 
préoccupations aux autorités israéliennes. 

25. L'UNRWA a fait un remarquable effort d'assistance dans des circonstances qui 
paraissaient souvent désespérées. La présence de fonctionnaires internationaux aux 
points de tension a été d'une importance déterminante dans la prévention des 
violences et la restauration au calme. Le rôle de l'Office dans la bande de Gaza a 
été spécialement remarquable puisqu'il a pu dispenser des services de base. 
notsmment dans les périodes prolongées de couvre-feu. 

26. L'Office s'accordé à l'éducation la priorité qui lui revenait, et ce, malgré 
les graves perturbations causées par les autorités israéliennes. Le Gouvernement 
canad$en estime qu'il est inacceptable de nier le droit à l'éducation. L'accès à 
l'éducation des enfants de Palestine constitue le plus grand espoir d'un avenir 
meilleur pour la région. Il convient également de reconnaître la contribution des 
programmes sanitaires de l'Office. Les enfants réfugiés ont bénéficié de soins 
d'une qualité remarquable en dépit de conditions locales lamentables. Le 
Gouvernement canadien est fermement résolu à encourager les efforts inestimables de 
l'Office pour soulager les souffrances au peuple palestinien. 

21. y. JE- (Jamshiriya arabe libyenne) dit que 18 rapport du Commissaire 
général illustre le sort d'un peuple Lout entier auquel des contributions 
dérisoires et incertaines offrent tout juste de quoi vivre. La bsS8 de financement 
de l'office est fragile, qui ne compte que quelques donateurs, et 68s services sont 
compromis. L'UNRWA a été créé pour faire face aux impératifs d’une situation 
d'urgence résultant a*= complot dirigé contre 18 peuple palestinien, peuple auquél 
il était censé apporter une a?.de provisoire. Il incombe à la communauté 
internationale de veiller à c8 que cette assistance se poursuive jusqu'à ce qu'une 
solution juste soit trouvée. 

26. Le point inscrit à l'ordre au jour de la Commission ne représente qu'un aspect 
de la question palestinienne et ne doit pas détourner l'attention de ses autres 
aspects qui doivent tous être examinés. L8 peUple paleStini8n e 6th d&OSS&6 de 

ses terres et d8 ses biens 8t voué à la diaspora par une conspiration des 
puissances au mal, incarnées par 18s groupes sionistes éparpillés à travers le 
monde et appuyés par les forces au colonialisme. Les Etats qui ont contribué à la 
dispersion au peuple palestinien sont entièrement responsables de son sort. Ils 
ont persisté dans leur politique visant à le liquider en apportant un plein appui à 
l'entité sioniste, en lui fournissant les armes lss plus sophistiquées de façon à 
garder le peuple palestinien SOUS le coup de l'intimidation et en favorisant 
l'implantation de vagues d'immigrants dans 18 territoire palestinien occupé. 

29. La délégation d8 la Jsmahiriya arabe libyenne estime que le Commissaire 
.général aurait dû jeter un éclairage plus vif sur le sort des réfugiés 
palestiniens, sur 18 massacre des populations, les mesures répressives, la 
destruction délibérée de biens et de maisons, et les campagnes d'arrestation 
menées par les autorités d'occupation sionistes contre le peuple palestinien. 

/ . . . 
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30. v  (Danemark), parlant au nom des pays nordiques (Finlande. 
Islande, Norvège, Suède et Danemark), dit que la tâche de 1'UNRWA est tout aussi 
difficile aujourd'hui qu'au moment de sa création. Il convient de trouver 
d'urgence une solution politique à la question du Moyen-Orient. La meilleure façon 
de parvenir à un règlement &ocié serait de convoquer la Conférence internationale 
de la paix sous les auspices des Nations Unies avec la participation de toutes les 
parties au conflit. 

31. Le soulèvement se poursuit dans les territoires occupés où la situation est 
devenue très explosive en quelques semaines. Au cours de la période sur laquelle 
le Commissaire général fait rapport (A/45/13), quelque 250 Palestiniens ont été 
tués et plus de 20 000 blessés. Les pays nordiques condamnent la violence dont 
font usage les forces israéliennes. Les violations par Israël des privilèges et 
immunités de 1'UNRWA sont un autre sujet de préoccupation. Le Gouvernement 
israélien doit faciliter, non entraver, l'action de l'office. 

32. Les pays nordiques prennent note des informations faisant état d'actes 
d'agression perpétrés au Liban par des Palestiniens contre des employés de 
l'Office. Ils msttent en garde contre de tels harcèlements et prient toutes les 
parties en présence au Liban de rechercher la réconciliation. 

33. Le programme d'éducation de I'UNRWA revêt une importance particulière. 
Malheureusement tous les programmes de l'Office souffrent de l'insuffisauce du 
financement. Les perspectives financières pour l'année à venir semblent très 
sombres. Les paroles ne suffisent pas: tous les pays, y  compris ceux de la région, 
doivent verser leurs contributions à 1'UNRWA. Les pays nordiques ont versé quelque 
53 millions en 1990, sans compter l'appui qu'ils ont prêté aux activités d'urgence 
et aux activités spéciales. 

34. & FR- (Autriche) dit que 1'UNRWA continuera à joue: son rôle 
indispensable de principal fournisseur de services d'enseignement, de santé, d'aide 
sociale et de secours en cas de catastrophe tant que le problème palestinien ne 
sera pas résolu dans le cadre d'une solution politique globale. La guerre est 
inévitabïement source d'invalidités et il est tragique de relever dans le rapport 
du Commissaire général (A/45/13) que 1'UNRWA ne dispose ni au Liban ni à Gasa de 
centres de rééducation, en dépit de la demande. Ceux qui ont été victimes de la 
violence ne doivent pas en faire les frais. Le rapport souligne la nécessité de 
prendre des mesures spéciales d'assistance et de protection générales dans les 
territoires occupés, dont l'envoi de fonctionnaires internationaux comme 
spécialistes des questions de réfugiés. Les brutalités dont font de plus en plus 
souvent l'objet les fonctionnaires de 1'URRWA et l'intrusion dans les locauir de 
l'office doivent être sévèrement condamnées. 

35. La base de financement de l'office demeure étroite, et l'élargir devient même 
plus que jsmais nécessaire compte tenu des récents événements et du surcroît de 
demandes d'assistance. Outre sa contribution au budget ordinaire de 1990, 
l'Autriche a versé une contribution spéciale au programme d'urgence dans les 
territoires occupés. 

/... 
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36. M. (Yougoslavie) dit que le rapport du Commissaire général suscite des 
sentiments contradictoires. D'une part, on se réjouit de constater que l'Office 
s'acquitte bien des tâches difficiles qui lui sont dévolues. D'autre part, il est 
inadmissible qu'après tant d'années on n'ait toujours pas trouvé de solution aux 
problèmes. La fusillade récente n'est qu'un exemple des pratiques brutales des 
autorités d'occupation au cours de la période considérée. 

37. L'Intifada du peuple palestinien obère davantage encore les ressources de 
lwlVRWA, ce qui n'empêche pas l'Office de faire face à des besoins qui vont souvent 
au-delà de sa mission initiale. La crise du Golfe a accentué la tension et 
l'instabilité dans la région et alimenté le flot de réfugiés. Les activités de 
l*lJNRWA ont toujours été caractérisées par une gestion exemplaire et une 
utilisation rationnelle des ressources. Il importe donc au plus haut point que 
tous les pays remplissent leurs obligations financières à son égard et qu'ils 
s'efforcent également de contribuer au fonds d'urgence. 

38. Pour conclure, le représentant yougoslave rappelle l'urgence nécessité de 
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient sous les 
auspices des Nations Unies, comme le prévoit la résolution 44/42 de l'Assemblée 
générale, seul moyen de parvenir à une solution juste et durable et de mettre un 
terme aux interminables souffrances du peuple palestinien. 

39. M. (Malaisie) dit que la question dont est saisie la Commission est un 
triste rappel de l'incapacité de la communauté internationale de résoudre l'un des 
problèmes politiques et humanitaires les plus inquiétants de l'homme. Israël doit 
non seulement se rendre à l'évidence que le droit inaliénable des Palestiniens à 
une patrie ne peut être ignoré mais aussi prendre immédiatement des mesures pour 
coopérer avec le reste de la communauté internationale dans la recherche d'une 
solution juste, globale et duable. 

40. Les méthodes répressives employées par les autorités israéliennes sont 
au-dessous de tout comportement humain. La riposte brutale à 1'Intifada a rendu 
d'autant plus nécessaire l'intervention des organismes de secours internationaux. 
L'DNRWA en particulier éprouve de plus en plus de difficultés à fournir des 
services essentiels aux réfugiés palestiniens, dont beaucoup ont été une fois de 
plus déracinés. La délégation malaisienne s'inquiète du lourd bilan â'un recours 
excessif à la force par les forces de sécurité israéliennes au cours de la période 
considérée. Le rapport attire également l'attention sur les effractions répétées 
dans les locaux de l'DNRV?A et sur les vexations dont son personnel a fait l'objet. 
Même des ambulances transportant des blessés ont été arrêtées. La délégation 
malaisienne lance encore una fois un appel à Israël pour qu'il s'acquitte des 
obligations qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention de Genève et 
qu'il coopère pleinement avec 1'UNRWA en respectant ses privilèges et immunités. 

41. La Malaisie rend hommage au dévouement dont font preuve le Commissaire général 
et ses collaborateurs, en dépit des dangers qui menacent leur vie et leur 
sécurité. La délégation malaisienne partage les inquiétudes que suscitent les 
perspectives de financement pour 1991, en particulier la baisse alarmante des 

/... 
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ressources des programmes d'urgence. Ces programmes sont essentiels, et leur 
reduction risque d'avoir de graves conséquences. Outre ses contributions au budget 
ordinaire de 1'UNRWA. le Gouvernement malaisien a également versé des contributions 
directement aux Palestiniens, par l'intermédiaire de l'Organisation de libération 
de la Palestine. sous forme de contributions volontaires faites à des fins 
humanitaires par des Malaisiens de toutes conditions sociales. La délégation 
malaisienne appuie les recommandations du Groupe de travail contenues dans son 
rapport (A/45/645). 

42. LUNRWA fait tout ce que lui permettent ses ressources, mais son rôle dans les 
territoires occupés pourrait être renforcé de manière à mieux assurer la sécurité 
des Palestiniens qui y vivent. La délégation malaisienne exhorte Israël à faire 
droit aux privilèges et immunités de 1'UNRWA. en particulier à la liberté de 
mouvement de ses fonctionnaires et à l'inviolabilité de ses locaux. Elle attend 
avec impatience le rapport du Secrétaire général sur les moyens permettant 
d'assurer la sécurité des populations civiles palestiniennes sous occupation 
israélienne, que le Conseil de sécurité a récemment demandé dans sa résolution 
673 (1990). 

. 43. L. WAN JinashaRg (Chine) dit que, tout en souscrivant pleinement à l'oeuvre de 
l'UNRWA, la délégation chinoise note avec regret que l'office demeure en butte à 
d'énormes difficultés. Sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza, Israël 
continue à faire fi des privilèges et immunités de l'office, alors qu'il doit 
strictement se conformer aux obligations qui lui incombent en vertu de la Charte 
des Nations Unies et du droit international. 

44. 11 convient non seulement de continuer à soutenir les travaux de l'UNRwA, mais 
aussi rechercher un règlement immédiat, juste et équitable. L'instabilité du 
Moyen-Orient menace directement la paix mondiale. La Chine est favorable à un 
règlement politique prévoyant le retrait d'Israël de tous les territoires arabes 
occupés, la reconnaissance mutuelle de 1'Etat de Palestine et de 1'Etat d'Israël et 
la coexistence harmonieuse des peuples arabe et juif. La délégation chinoise est 
en faveur de l'organisation d'une conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient sous les auspices des Nations Unies. 

45. p. POSSO SERRm (Equateur) dit qu'il ressort clairement du rapport de 1'UNRWA 
que la situation dans les territoires occupés s'est aggravée en dépit du dévouement 
du Commissaire général et de ses collaborateurs. Les autorités israéliennes ont 
apparemment mené une politique systématique d'agression contre les fonctionnaires 
de l'Office, d'ingérence dans les affaires de celui-ci et d'intrusion dans ses 
locaux. C'est le cercle vicieux t les officiers israéliens tentant de justifier la 
dureté de la répression par le soulèvement. lequel se conçoit dans la mesure où le 
peuple palestinien est persécuté et ses droits les plus fondamentaux niés. 

46. La crise du Golfe a porté un rude coup aux réfugiés palestiniens, en ce sens 
que nombre de pays qui les accueillaient éprouvent d'énormes difficultés à 
réinsérer leurs propres citoyens qui à cause du conflit ont dû rentrer chez eux. 

/... 
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47. La situation des réfugiés doit être temporaire; un être humain ne peut pas 
être condamné à rester réfugié toute sa vie, encore moins être privé de la 
possibilité d'épargner ce sort à ses descendants. L'UNRWA devra être renforcé pour 
continuer à fournir des services humanitaires. L'ONU ne doit pas perdre de vue le 
sort de ces réfugiés et devra accroître le soutien qu'elle apporte à l'Office, qui 
aide des individus qui ne sont pour rien dans les souffrances dont on les accable 
et continue de les accabler parce que 1'ONU n'en a cure. 

46. La délégation équatorienne accorde une importance particulière aux programmes 
humanitaires, dont l'efficacité doit être primordiale, non seulement parce qu'il y  
va du prestige de l'Organisation, mais également parce que celle-ci en a le devoir 
moral. Tout en appréciant les sacrifices consentis par l'UNRWA, la délégation 
équatorienne demande instamment à la communauté internationale d'oeuvrer en Laveur 
d'une solution définitive du conflit. La convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient sous les auspices des Nations Unies 
traduirait clairement le désir de résoudre ce problème chronique. 

, I . nce est levee a 12 h 5. 


